
  
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
 
Le 4 décembre 2025 
 
Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4316-2025. 
 Hydro-Québec (Distribution) – Conditions de service. 
 Commentaires du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité 

énergétiques (RTIEÉ). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) informe 
respectueusement la Régie de l’énergie qu’il est satisfait des réponses d’Hydro-Québec 
fournies à sa demande de renseignement sur plusieurs des conditions de service 
rééexaminées au présent dossier, et reproduites aux extraits B-0005, HQD-1, Doc.2, pp. 29 et 
suivantes. 
 
Plus particulièrement, le RTIEÉ est satisfait de la réponse 4c.10.1 d’Hydro-Québec selon 
laquelle l’installation de dispositifs de protection et de sectionnement sur les installations 
d’éclairage public constitue déjà la norme (ce que le RTIEÉ souhaitait pour des motifs de 
fiabilité notamment), de sorte que le nouveau frais optionnel ne s’appliquerait qu’aux 
installations antérieures à la norme et faisant l’objet de cette amélioration.  Le RTIEÉ est 
satisfait que le client en paie le coût additionnel en un tel cas. 
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 


